
S E P T E M B R E  2 0 0 3   /   N ° 6 5 0   BANQUEmagazine • 29

Les métiers de la banque d’investissement
ont essuyé de sérieux revers en 2002. Une occasion de
remettre à plat les modes de rémunérations dans certains
cas, pour équilibrer l’élasticité à la hausse et à la baisse.

� La spécificité du secteur bancaire, et

particulièrement de la banque d’investis-

sement, réside dans l’élasticité entre ren-

tabilité-rémunération. Le mécanisme a-t-

il fonctionné avec la chute des résultats

des activités de marchés?

Il est indéniable qu’avec la chute des
résultats des métiers de la banque d’in-
vestissement en 2002, le niveau global
des bonus a fortement chuté.

Cette observation doit quand même
être nuancée : à CDC IXIS comme
ailleurs, il n’existe pas un automatisme
total entre résultats et rémunérations.
Il semble d’ailleurs que même chez nos
voisins anglo-saxons on observe que
l’élasticité à la baisse est moins forte
que l’élasticité à la hausse ; quand les
résultats augmentent, la hausse est im-
médiate, mais le mécanisme inverse est
beaucoup moins évident à faire ad-
mettre, particulièrement dans des mé-
tiers où le résultat quantitatif n’est pas
le critère essentiel de mesure de la per-
formance.

Aussi, dans un contexte général de
forte baisse, où certaines activités ont
bien résisté grâce à des équipes qui
n’ont pas démérité, il est beaucoup
plus difficile de justifier une baisse des
rémunérations. Toute la difficulté est

là : préserver la cohésion et la motiva-
tion des équipes, avec des budgets en
forte baisse !

Par ailleurs, on observe de fortes dis-
parités de résultats selon les métiers :
ainsi si le marché actions a subi de plein
fouet la chute des résultats, le marché
des taux, lui, a mieux résisté, et dans cer-
tains cas, on a pu constater une mutua-
lisation des enveloppes de bonus, les ac-
tivités les plus profitables « finançant »
les autres.

� Avez-vous mis à profit la conjoncture

pour repenser le mode d’attribution de

ces parts variables?

Les périodes de ralentissement sont
une bonne occasion de remise à plat des
systèmes de rémunération et de manage-
ment de la performance. Il est vrai que
c’est dans les périodes de crise que la né-
cessité d’être sélectif et de mesurer au
mieux la performance individuelle se fait
le plus sentir. Les enveloppes de bonus
étant en baisse, les managers doivent se
livrer à un exercice difficile mais inévi-
table de répartition au plus juste des va-
riables en fonction de la contribution
réelle de chacun. Le « saupoudrage » du
variable n’est plus de mise en période de
restriction des budgets!

« Nous observons 
un certain retour au
cloisonnement géographique
des rémunérations »
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RÉMUNÉRATIONS DANS LA BANQUEDOSSIER

Il est évident qu’en ces temps d’incer-
titude, les salariés se replient naturelle-
ment vers les valeurs sûres. Ils ont ten-
dance à vouloir privilégier les rémunéra-
tions en cash plutôt que celles plus
risquées. On observe cette tendance
dans les placements sur les fonds des
plans d’épargne entreprise (PEE).
Echaudés par les baisses brutales des
marchés, les choix des salariés vont plu-
tôt vers les placements sans risques.

Autre phénomène : on observe un
certain retour au cloisonnement régio-
nal des rémunérations ; ces dernières
années, l’organisation par lignes de mé-
tiers mondiales a encouragé la compa-
raison des rémunérations entre les pays.
Aujourd’hui la crise a ralenti ce type
d’exigences et les comparaisons sont
moins revendiquées.

� La pression sur les salaires dans les back-

office s’est elle maintenue?

Les années2000 et2001 ont vu en ef-
fet s’envoler les salaires de nombreux
métiers de la banque, et particulière-
ment des back-offices, où le bonus ga-
ranti était presque devenu pratique cou-
rante dans les recrutements externes. La
tendance aujourd’hui s’est ralentie.

� Qu’en est-il des comparatifs entre mé-

tiers, notamment entre ceux de l’asset

management et de la banque d’investis-

sement?

Sur ce point les principes sont clairs
et parfaitement admis. Chaque métier a
ses propres spécificités et s’identifie à un
marché de référence qui lui est propre;
les pratiques de rémunération sont donc
adaptées en fonction des exigences des
métiers ; par exemple, dans les métiers
du capital risque il est d’usage de prévoir
des systèmes de « carried interest » pour
les équipes de gestion; de même les pra-
tiques de bonus dans l’asset manage-
ment ne sont pas les mêmes que celles
de la banque d’investissement.

� La fusion avec la Caisse nationale des

caisses d’épargne ne va-t-elle pas entraî-

ner une surenchère des rémunérations de

la banque de détail?

Les métiers, les compétences re-
quises, les évolutions de carrière, mais
aussi la sensibilité de ces métiers aux
cycles économiques sont très différents

Nous avons également profité de la
conjoncture pour revoir la formulation
des bonus. Pas uniquement sur les activi-
tés de marché, mais plus globalement,
nous avons cherché à clarifier la part du
bonus à indexer sur les résultats du grou-
pe, à la hausse comme à la baisse. Toute la
difficulté de l’exercice consiste en effet à
trouver le bon équilibre entre performan-
ce individuelle et résultats du groupe. Le
bonus doit rester un élément de rémuné-
ration fortement lié à la performance in-
dividuelle mais ne peut occulter les résul-
tats économiques de l’entreprise.

� Qu’en est-il des autres éléments du va-

riable au sens large?

Dans le contexte actuel nous avons
fortement encouragé l’épargne salaria-
le. Cela passe par l’harmonisation de
nos plans d’intéressement dans l’en-
semble des sociétés de CDC IXIS, et par
la mise en place d’un accord de partici-
pation groupe, qui permet de mutuali-
ser les résultats des sociétés du groupe.

Nous avons plusieurs plans de stock-
options mais cette pratique répond plus
aux exigences de certains métiers de 
« niche » de la banque d’investissement,
qu’à une réelle généralisation de ce mo-
de de rémunération à l’ensemble du
groupe. Nous sommes un groupe non
coté, ce qui, par définition, rend la mise
en place et l’administration de ces plans
particulièrement complexes.

Notre approche est plus systématique
aux Etats-Unis ; même si l’engouement
pour les stock-options n’est plus aussi
fort, ils restent un des piliers essentiel de
la rémunération globale, indispensable
vis-à-vis de nos concurrents. D’autres
systèmes d’« equity plans », de « long
term incentive plans » ou de « deferred
compensation plans » viennent complé-
ter les dispositifs plus classiques.

� Quelle a été l’évolution des salaires de

base?

Notre approche a été très claire sur
les salaires fixes ; les augmentations in-
dividuelles ont été très sélectives et ré-
servées essentiellement à des cas de pro-
motions internes.

� Par rapport à la période d’euphorie

boursière, quelles évolutions avez-vous

constatées sur les desiderata des salariés?

“Nous avons mis 
en place, dans 

chaque métier du
groupe, des comités 

de rémunérations.”
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et ne répondent pas aux mêmes enjeux.
Par conséquent les pratiques de rému-
nérations sont aussi très distinctes.

� Vous avez une politique très forte de sui-

vi des rémunérations, notamment via la

consultation systématique des comités de

rémunérations. Quel constat dressez-vous

aujourd’hui?

Nous avons en effet systématisé la
mise en place des comités de rémunéra-
tions dans chaque métier important.
Cette démarche est relativement récen-
te mais elle répond à un souhait de la di-
rection générale de CDC IXIS de clarifier

la politique de rémunération du groupe.
Dans un groupe comme CDC IXIS avec
des métiers aussi variés que le private
equity, le rehaussement de crédit, la ges-
tion d’actif immobilier, les financements
structurés, etc., il est indispensable de
fixer un cadre en matière de rémunéra-
tion. Aujourd’hui, ces comités sont
consultés pour la mise en place de tous
nouveaux systèmes de rémunérations
ayant un impact financier majeur, et
pour toutes décisions concernant la ré-
munération ou la nomination d’un diri-
geant de société. �

Propos recueillis par Anne Drif.


